
Existe-t-il un plafond annuel de repos compensatoire à ne pas
dépasser ?

Réponse courte

Il n'existe pas de plafond annuel quantitatif limitant le nombre de jours ou d'heures de repos compensatoire pouvant

être accordés à un salarié au Luxembourg. La législation ne fixe donc pas de maximum à ne pas dépasser sur une

année.

Cependant, l'employeur doit veiller à ce que l'accumulation du repos compensatoire ne compromette ni la santé ni la

sécurité du salarié. Une gestion proactive et un suivi rigoureux sont recommandés pour éviter toute accumulation

excessive, qui pourrait engager la responsabilité de l'employeur.

Définition

Le repos compensatoire est une période de repos accordée au salarié en contrepartie d'heures de travail

effectuées au-delà de la durée légale hebdomadaire ou lors de circonstances particulières, telles que le travail de

nuit, le travail dominical ou les jours fériés. Il vise à compenser le dépassement des limites normales de temps de

travail, conformément à la législation luxembourgeoise, et à préserver la santé et la sécurité des salariés.

Conditions d’exercice

Le droit au repos compensatoire naît principalement dans deux situations :

Lorsque le salarié effectue des heures supplémentaires au-delà de la durée normale de travail fixée à 40

heures par semaine.

Lorsque le salarié travaille un dimanche ou un jour férié légal, ou dans le cadre du travail de nuit.

Le repos compensatoire est obligatoire lorsque le salarié ne bénéficie pas d'une majoration salariale pour les heures

supplémentaires ou pour le travail effectué lors de ces périodes spécifiques. Le salarié ne peut pas renoncer à ce

droit, et l'employeur doit veiller à son octroi effectif.

Modalités pratiques

La durée du repos compensatoire est équivalente à la durée des heures supplémentaires ou du travail effectué lors

des périodes donnant droit à compensation. La prise du repos compensatoire doit intervenir dans un délai

raisonnable, généralement dans les trois mois suivant l'acquisition du droit, sauf accord collectif ou convention

spécifique prévoyant un délai différent.
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En cas d'impossibilité d'octroi du repos compensatoire dans le délai imparti, l'employeur doit justifier les raisons

objectives de ce report. Le report ne peut pas aboutir à une accumulation excessive de repos compensatoire,

susceptible de porter atteinte à la santé du salarié ou à la bonne organisation du service.

Pratiques et recommandations

Il n'existe pas, en droit luxembourgeois, de plafond annuel quantitatif limitant le nombre de jours ou d'heures de repos

compensatoire pouvant être accordés à un salarié. Toutefois, l'employeur doit veiller à ce que l'accumulation du

repos compensatoire ne compromette ni la sécurité ni la santé du salarié, conformément à l'obligation générale de

sécurité. Il est recommandé de suivre rigoureusement le suivi individuel des droits acquis et consommés, d'informer

régulièrement les salariés sur leur solde de repos compensatoire et de privilégier la prise effective du repos dans les

délais légaux.

En cas de rupture du contrat de travail, le solde de repos compensatoire non pris doit être indemnisé au salarié, sur

la base du salaire normal.

Cadre juridique

Les règles relatives au repos compensatoire sont fixées par le Code du travail luxembourgeois, notamment aux

articles L.211-23 à L.211-28 pour les heures supplémentaires, L.232-2 pour le travail dominical et L.233-4 pour les

jours fériés. La jurisprudence nationale confirme l'absence de plafond annuel et insiste sur l'obligation pour

l'employeur d'assurer la prise effective du repos compensatoire dans l'intérêt de la santé du salarié.

L'absence de plafond annuel ne dispense pas l'employeur de son obligation de gestion proactive : une accumulation excessive de

repos compensatoire peut constituer un manquement à l'obligation de sécurité et engager la responsabilité de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_232-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-4

